
TOWER POWER ‐ 6 et 7 septembre 2008 – Tours 

 

Autorisation parentale 

 

 

Je soussigné          tuteur légal de            

Autorise mon fils/ma fille à participer à l’événement de roller street « Tower Power », organisé par 
l’association StreetTours, qui aura lieu le 6 et 7 septembre 2008 à Tours. 

J’ai bien noté que mon fils/ma fille devra être couverte par mon assurance individuelle à 
responsabilité civile pour cette manifestation. 

StreetTours et les organisateurs du « Tower Power » ne pourront en aucun cas être tenu 
responsable de tout dommage corporel ou matériel imputé aux participants lors le l’événement. 

J’autorise le ou les organisateurs à prendre toutes dispositions nécessaires en cas d’urgence 
corporelle. 

Je signe aussi en son nom le règlement du contest et décharge l’organisateur de toute responsabilité 
en cas de non respect du règlement. 

 

Personne à contacter en cas d’urgence : 

Nom :               Numéro de téléphone : 

 

 

Date et signature du ou des parents précédées de la mention « lu et approuvé » : 


	TOWER POWER - 6 et 7 septembre 2008 – Tours
	Autorisation parentale
	Je soussigné     tuteur légal de      
	Autorise mon fils/ma fille à participer à l’événement de roller street « Tower Power », organisé par l’association StreetTours, qui aura lieu le 6 et 7 septembre 2008 à Tours.
	J’ai bien noté que mon fils/ma fille devra être couverte par mon assurance individuelle à responsabilité civile pour cette manifestation.
	StreetTours et les organisateurs du « Tower Power » ne pourront en aucun cas être tenu responsable de tout dommage corporel ou matériel imputé aux participants lors le l’événement.
	J’autorise le ou les organisateurs à prendre toutes dispositions nécessaires en cas d’urgence corporelle.
	Je signe aussi en son nom le règlement du contest et décharge l’organisateur de toute responsabilité en cas de non respect du règlement.
	Personne à contacter en cas d’urgence :
	Nom :        Numéro de téléphone :
	Date et signature du ou des parents précédées de la mention « lu et approuvé » :

